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Le 28 MARS 2008

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 29 FEVRIER 2008

C.A. 001 - 08

RAPPORT DE GESTION DE L'EXERCICE 2007

- DELIBERATION -

L'An Deux Mille Huit et le vendredi 29 février à 09 H 30 s'est tenue au siège des
Archives Départementales sis au Morne Tartenson, la réunion du Conseil
d'Administration de l'Office De l'Eau présidée par Madame Madeleine De
GRANDMAISON, désignée expressément par M. Claude LISE, Président du Conseil
Général et Président de l'Office De l'Eau de la Martinique, empêché.

ETAIENT PRESENTS OU REPRESENTES : Mmes Madeleine De GRANDMAISON,
Josette NICOLE. Evelyne PRIVAT-LAVOL, MM. Claude LISE, Augustin BONBOIS,
Garcin MALSA, Antoine VEDERINE, Gilbert FOURNIER, Christian URSULET, Jean-
Louis VERNIER, Jean-Pierre COMTE, PAVIOT Alex. Yves FAGHERAZZI.

ETAIENT ABSENTS : MM. Gentil EREPMOC, Eric COPPET, Paul-Henri CHARTOL
(excusé). Marcel MAURICE, Yves-André JOSEPH, Marcel François THELCIDE.

ASSISTAIENT A LA REUNION : Mmes Jeanne DEFOI, (directrice de l'Office), Paulette
MOL, (représentante du personnel de l'Office), M. Emmanuel SADOUX (représentant
du Préfet de la Région Martinique, commissaire du Gouvernement), M. Gilles
GRAZIANI (Payeur Départemental).

Le Conseil d'Administration de l'Office De l'Eau de la Martinique, réuni le vendredi 29
février 2008,

- VU le code Général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1617-2 à

L1617-5 et L 3312-6,

- VU le code de l'environnement, partie législative notamment le titre 1®*^ du livre II, les
articles L. 213-13 à L 213-20,
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- vu le code de l'environnement partie réglementaire notamment le paragraphe 1, les
articles R213-59 à R 213-71,

- VU le rapport de la direction de l'Office De l'Eau de la Martinique,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés,

DECIDE

Article unique - Est adopté le rapport annuel de gestion de l'exercice 2007, tel que
présenté par la directrice de l'Office De l'Eau Martinique, exécutif, explicitant les actes
ordinaires de gestion et les actes de gestion liés à l'exécution des missions et du 1®""
programme pluriannuel d'intervention ainsi que les actes de coopération dans la
Caraïbe.

Ainsi délibéré et adopté par le Conseil d'Administration en sa séance du 29 février
2008.

Le Président de l'Offi 'Eau deJa''Martinique

Claude LIS

Siicî ; 2SQ 72 0054 00(vn APE 751 C

7, Avenue Condorcel - 97200 l-on-dc-lTancc -- Ici : 05 96 48 47 20 - Fax ; 05 96 63 23 67
e-mail2 ; odc972f«Avanadoo.rr












































































